
PROPOSITIONS POUR LE CAREME 

Le temps du carême est déjà proche, et l’équipe paroissiale souhaite proposer comme les 
précédentes années, à l’initiative des paroissiens, des chemins de croix dans les 
différents villages les vendredis de carême. Si vous souhaitez organiser un ou plusieurs 
chemins de croix dans votre village, vous pouvez répondre sur le mail de la paroisse 
(communication@ndesparron-paroisse38.fr) avant le 22 février en indiquant :  

 La (les) date(s)  
 Le lieu  
 L’horaire  

Nous vous ferons parvenir d’ici la semaine prochaine, une trame de chemin de croix que 
vous pourrez suivre. L’idée étant que nous suivions tous le même chemin de croix dans 
toute la paroisse.  

Les différents chemins de croix organisés dans la paroisse vous seront communiqués 
par mail et / ou prochaine fiche infos.  

« Quand deux ou trois sont réunis en mon nom, je suis là, au milieu d’eux. » Mt 18, 
20 

Rappel sur les horaires des messes de début de carême :  

 Mercredi 22 février, Mercredi des Cendres 
• 17h : Clelles 
• 17h : Mens 
• 19h : Monestier 

 Dimanche 26 février 1er dimanche de Carême : Recollection de Carême de 10h 
à 12h30  

• 11h30 : Messe à Clelles 

 


